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Reprise de l'ancienneté : à quoi ça sert ?

Par maxiboulet, le 21/03/2011 à 17:36

Bonjour,
J'ai passé mon stage de fin d'étude dans une SSII de février à septembre 2010, et au cours
de ce stage, j'ai signé un CDI dans cette même entreprise, qui a démarré au 1er octobre.
Sur mon contrat de travail, il est écrit : "Votre ancienneté sera reprise au 1er février 2010,
suite à votre stage".
A ce moment là, je ne savais pas vraiment ce que représentait cette ancienneté.
Depuis, au fur et à mesure, je découvre à quoi cette ancienneté me donne accès... ou pas.

J'ai été arrêté par mon médecin 3 jours, dont 1 seul jour ouvré. J'ai appris par mon employeur
qu'ayant plus d'1 an d'ancienneté, le jour de carence était pris en charge par l'entreprise.
Donc, bon point !

J'ai voulu participer à un plan d'actionnariat de l'entreprise en novembre, cela m'a été refusé,
car il fallait 3 mois d'ancienneté. J'ai rétorqué à la personne responsable que j'avais ces 3
mois, puisque mon ancienneté était reprise, j'ai eu droit en réponse à un vague "oui, mais ça
ne compte pas".

Et maintenant, la question que je me pose concerne les congés. Si j'ai bien compris ce qui
m'a été expliqué par mon entreprise, entre octobre 2010 et mai 2011, les congés que j'ai pris
sont pris en anticipation sur ceux de juin 2011 à mai 2012, que j'aurais acquis entre octobre
2010 et mai 2011 (donc, au prorata, 17 jours de congés payés, et 3 jours de RTT).
Ma question est : arrivé au 1er juin 2011, vais-je débloquer effectivement 17j de congés
payés, ou l'intégralité des 25 jours? Dans la mesure où "mon ancienneté est reprise", je me
pose la question.
Le cas échéant, à quoi me sert exactement d'avoir vu mon ancienneté reprise? Juste pour la
retraite ?

Merci pour votre aide.

Par P.M., le 21/03/2011 à 18:35

Bonjour,
La reprise de l'ancienneté est à prendre pratiquement au cas par cas et suivant les
dispositions notamment du plan d'actionnariat car de toute façon, le statut de stagiaire ne
confère pas normalement celui de salarié même si la période de stage de fin d'études est
déduite pour moitié de la période d'essai sauf disposition conventionnelle plus avantageuse... 



En principe pendant un stage, vous n'acquérez pas de congés payés mais la mention figurant
au contrat de travail est ambigüe sauf si l'employeur a décidé de vous accorder un avantage
particulier car je ne vois pas de disposition concernant les stages à l'art. 12 de la Convention 
collective nationale applicable au personnel des bureaux d'études techniques, des cabinets 
d'ingénieurs-conseils et des sociétés de conseils
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